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PETITES ANNONCES

 Annonces légales et petites annonces
Avis et communiqués

Les souscriptions sont reçues au siège du journal 
à Libreville du lundi au vendredi de 8h00 à 17h00 

et le dimanche de 15h à 18h (fermé le samedi).
Auprès de notre agence de Port-Gentil, dans les 
locaux de Multipress, nos services sont offerts du 
lundi au vendredi de 8h à 15h30 (fermé le samedi) 

(Derrière GEANT CASINO, ancien SCORE)

Emploi dEmandE
15350 — J.F togolaise cherche 
emploi nounou ménagère logée. 
Tel: 062790732

15354 — J.F Togolaise cherche 
emploi nounou ménagère logée. 
Tel: 066383092

Conseil National de Sécurité (CNS)
Le Secrétaire Général du Conseil 
National de Sécurité et l’ensemble du 
personnel, ayant appris avec conster-
nation le décès de Monsieur Célestin 
NDONG ELLA ONDO, père de leur 
collaborateur Amédée Charles le Bon 
ASSOUMOU NDONG ELLA, survenu 
le 02 juillet 2023, présentent à ce der-
nier ainsi qu’à l’ensemble de la famille, 
leurs sincères condoléances. 15355

 

MINISTÈRE DU PÉTROLE ET DU GAZ
Le Ministre, le Directeur de Cabinet, le 
Secrétaire Général, ainsi que tout le 
personnel, ayant appris avec 
consternation le décès survenu à 
Libreville le 1er juillet 2023 de Madame 
Marie Thérèse NDJABA, mère de 
Monsieur Alilat ANTSELEVE-OYIMA, 
Conseiller Spécial du Président de la 
République, Chef de Département 
Industries, Mines et Hydrocarbures et 
ancien Directeur Général des 

Hydrocarbures, adressent à ce dernier et à la famille éplorés 
leurs sincères condoléances et les assurent de leur compassion 
en cette pénible et douloureuse épreuve. 15356 

VINCENT DE PAUL MASSASSA ET FAMILLE
Monsieur Vincent de Paul MASSASSA, 
son épouse, ainsi que toute sa famille 
ont appris avec grande tristesse le 
décès survenu à Libreville le 1er juillet 
2023 de Madame Marie Thérèse 
NDJABA, mère de Monsieur Alilat 
ANTSELEVE-OYIMA, Conseiller 
Spécial du Président de la République, 
Chef de Département Industries, 
Mines et Hydrocarbures et ancien 
Directeur Général des Hydrocarbures.

Aussi présentent-ils à ce dernier et à toute la famille si 
durement éprouvés leurs sincères condoléances tout en 
les assurant de leur soutien moral en cette douloureuse 
circonstance. 15357 

SOCIETE DE GARANTIE DU GABON
Ayant appris avec regret le décès 
survenu à Paris, le 9 Juin 2023, de 
Madame Marina Evelyne 
MAMALEPOT OKOUMBA, soeur de 
Monsieur Christian MAMALEPOT, 
collaborateur au sein du Fonds 
Gabonais d’Investissements 
Stratégiques (FGIS), le Président du 
Conseil d’Administration, les 
Administrateurs, la Direction Générale 
et l’ensemble du personnel de la 

Société de Garantie du Gabon ( SGG) présentent à ce dernier 
ainsi qu’à la famille, leurs sincères condoléances et les assurent 
de leur soutien et compassion dans cette douloureuse 
circonstance. 15376 

SOCIETE DE GARANTIE DU GABON
Le Président du Conseil 
d ’ A d m i n i s t r a t i o n ,  l e s 
administrateurs, la Direction 
Générale et l’ensemble du personnel 
de la Société de Garantie du Gabon 
(SGG), ayant appris avec une vive 
émotion le décès survenu le 1er 
Juillet 2023 de Madame Marie 
Thérèse NDJABA, mère de 
Monsieur Henri-Claude OYIMA, 
Président Directeur Général de BGFI 

Holding Corporation, présentent à ce dernier ainsi qu’à 
toute la famille éprouvée leurs sincères condoléances et les 
assurent de leur soutien moral en cette douloureuse 
circonstance. 15377 

AVIS
N’ACHETEZ PAS VOTRE PERMIS C’EST ILLEGAL ET LA 
ROUTE TUE. ONG STOP ACCIDENTS. TEL/ 062 893.779
 15347

AVIS A ENCADRER

MOOV AFRICA - GABON TELECOM
MOOV AFRICA - GABON TELECOM convie son 
aimable clientèle ayant au moins 2 factures impayée au 
20 Juin 2023, au titre des prestations Fixe / Internet et 
Mobile, à bien vouloir régulariser leur situation dans ses 
Agences Commerciales avant le 18 Juillet 2023. Passé ce 
délai, MOOV AFRICA - GABON TELECOM se réserve 
le droit de procéder à la résiliation de nos prestations. 

Pour éviter tout déplacement, nous vous invitons à régler 
vos factures via Moov Money. 
Créez votre compte MoovMoney en ligne sur le site www.
money.ga ou dans une agence. 
Réactivez votre compte MoovMoney en composant le 
*555*20 # 
Rechargez votre compte dans le point de recharge agréé le 
plus proche de chez vous. 

MOOV AFRICA - GABON TELECOM remercie sa 
clientèle de sa bonne compréhension et du respect des 
termes du présent communiqué. 

LA DIRECTION 15361

Concours d’entrée à l’INPTIC 2023-2024
Date limite des inscriptions : 15 juillet 2023 à 15h30 
Date et lieu du concours : 19 juillet 2023 à l’ENSET à partir 
de 7h00
Filières : 
- Réseau et Télécommunication (BAC C; D; E; F; MI) 
- Génie Informatique (BAC C; D; E; F; MI) 
- Métiers du Multimédia et de l’internet (BAC A; B ; ACC 
; ACA; CG) 
- Métier de l’audiovisuel (BAC A; B; ACC; ACA; CG; CD; 
E; F; MI).
- Technique de commercialisation (BAC ; A; B; ACC; ACA; 
CG) 15370

AVIS DE DÉCÈS
Les familles INGUEZA, BERRE, 
POYAYI, et SOUNO y Rè Mènè, Veuve 
Rose SIGO née ETOMBA, ALAFOU 
MOREAU Michel, ALAFOU 
PATURAULT Raphaël, ODOUKA y 
ROMPAVET Denise, ANGUILE 
Mathurin, RENDJOGO Félix, ISSOZET 
AVIT Robert, les clans Aguekaza, 
Aguessono, Boboundja, Adoni, 
Diwandi, Mwendo, Aguenkowa et 
Abundanongo, ont la profonde dou-

leur de faire part aux amis et connaissances du décès de leur 
petit-fils, fils, frère, père et grand-père, Emmanuel SIPAMIO 
BERRE, survenu à Bordeaux le 05 juillet 2023, dans sa 88e 
année. 
Toute information complémentaire sera portée à la connais-
sance des uns et des autres en temps opportun. 15369

CONDOLÉANCES
SOGARA

Le Président du Conseil d’Adminis-
tration, le Directeur Général, le 
Directeur Général Adjoint, le 
Conseiller du Directeur Général, les 
Directeurs ainsi que l’ensemble du 
personnel de la Société Gabonaise de 
Raffinage (SOGARA), très touchés 
par le décès survenu à Bordeaux 
(France) le mercredi 5 juillet 2023 de 
Monsieur Emmanuel SIPAMIO 
BERRE, 1er Directeur Général 

Gabonais de la SOGARA (1975 - 1990), présentent à la 
famille si cruellement éprouvée, leurs condoléances et l’as-
surent de leur soutien moral en cette pénible et douloureuse 
et pénible circonstance. P10159

PROVINCES
provinces.union@sonapresse.com

À Travers Nos Régions
BITAM : LE RAPPEL À L'ORDRE DU CHEF DE CANTONNE-
MENT DES EAUX ET FORÊTS

DEPUIS son arrivée dans le département du Ntem en qualité de 
chef de cantonnement des Eaux et Forêts, Rodelin Idriss Oveng a 
constaté que les acteurs opérant dans le secteur du bois exercent 
de manière illicite, sans se conformer aux dispositions du Code 
forestier en République gabonaise. Alors même que l'article 14 
dudit Code instruit les usagers ou toutes personnes désireuses de 
couper le bois, quelle que soit sa nature, de se rapprocher d'abord 
de l'administration forestière pour obtenir des informations utiles 
et nécessaires. Mieux, pour obtenir un permis ou une autorisation 
d'exploitation. Au regard de l'anarchie dans le secteur du bois 
dans le Ntem, le chef de cantonnement et ses agents, avec l'aval 
du directeur provincial des Eaux et Forêts du Woleu-Ntem, ont 
multiplié des missions de police forestière. À l’issue de celles-ci, 
des quantités de mètres cubes de bois et plusieurs tronçonneuses 
ont été saisis. Le chef de cantonnement a indiqué la boussole à 
suivre désormais à tous ceux qui coupent le bois sans autori-
sation pour construction des habitations ou pour le commerce. 
Ils ont été invités à régulariser leurs situations. Mais selon la 
loi, le bois saisi pourrait faire l'objet d'une vente aux enchères.

MAKOKOU : INVENTAIRE DES BAUX ADMINISTRATIFS PAR 
LA DIRECTION GÉNÉRALE DU PATRIMOINE

UNE mission de la Direction générale du patrimoine et de l'immo-
bilier de l'État, conduite par son directeur général, Régis Emane, 
vient de séjourner dans l'Ogooué-Ivindo, afin de procéder à 
l'inventaire ou comptage des baux administratifs. L'objectif, selon 
le directeur du patrimoine et de l'immobilier, Jean-Félix Lekouma, 
est de procéder à un toilettage des fichiers, pour permettre au 
Trésor public d'avoir une meilleure visibilité sur les contrats et 
les titres de paiements. “Nous sommes arrivés avec un autre 
fichier de Libreville pour le comparer à celui de l'Ogooué-Ivindo, 
parce que les informations ne sont pas toujours envoyées à 
Libreville à temps”, a-t-il confié. M. Lekouma a ajouté que des 
décisions pourraient être prises à l'issue de l'enquête, et abouti-
raint à la résiliation ou à la suspension des contrats par rapport 
à l'état des maisons louées à l'État. Le constat note aussi une 
supercherie, car certaines maisons ne sont pas habitées par des 
fonctionnaires et d'autres que l'État paie n'existent même pas.

BATATA & EKOMBA
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